
Tableau des principales servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol de la commune de Les Lilas 

CODE DE LA 
SERVITUDE 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCE 
JURIDIQUE 

LOCALISATION ACTE INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

IMPLICATION SERVICE COMPETENT 

AC 1 
Protection des 

monuments 
historiques 

Articles L.621-1 à L.621-
22 et L.621-27 du code 

du patrimoine 

Intérieur de la salle des 
fêtes de la Mairie 

2, avenue Waldeck 
Rousseau 

 
Sur la ville de Pantin : 

 
Hôtel particulier 

 
 
 

Groupe scolaire 
 
 
 

Sur la ville du Pré-Saint-
Gervais : 

 
Groupe scolaire Jaurès 

 
 
 

Eaux du Pré-Saint-Gervais 
Regard du trou Morin 

 
 

Eaux du Pré-Saint-Gervais 
Regard des Maussins à 

Paris 

Inscrit à l'inventaire des 
Monuments Historiques par 

décret du 08/11/1990 
 
 

Inscrit à l'inventaire des 
Monuments Historiques par 

décret du 21/12/1984 
 

Inscrit à l'inventaire des 
Monuments Historiques par 

décret du 18/11/1997 
 
 
 
 

Inscrit à l'inventaire des 
Monuments Historiques par 

décret du 18/11/1997 
 

Classé Monuments 
Historiques par décret du 

04/11/1889 
 

Classé Monuments 
Historiques par Décret du 

04/11/1889 

Accord de l'architecte 
des Bâtiments de France 

pour : 
- Les modifications 

apportées à l'immeuble 
classé ou inscrit 

- Les modifications 
apportées au mode 

d'utilisation du sol et 
aux constructions dans 

un rayon de 
500 m autour de 

l'immeuble classé ou 
inscrit 

Direction des Affaires 
Culturelles Agence 

des 
Bâtiments de France 

de Seine St Denis 

A5 
Protection des 
ouvrages d'eau 

potable 

Code de 
l’environnement : article 
L215-13 
Code de la santé 
publique : 
• article L.1321-2 issu de 
l’ordonnance de 

"Sources du Nord" Voir 
plan   

Ville de Paris 
Direction des affaires 

culturelles 
Département des 
édifices cultuels et 

historiques 
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recodification n° 2000-
548 du 15 juin 2000, 
• article L. 1321-2-1 créé 
par la loi n°2004-806 du 
9 août 2004 – art. 58, 
• articles R. 1321-6 et 
suivants créés par 
décret n°2003-462 du 
21 mai 2003 
Circulaire du 
24/07/1990 relative à la 
mise en place des 
périmètres de 
protection 

INT 1 
Voisinage de 

cimetière 

Art L.2223-1 à L.2223-5 
du Code des 
Collectivités 
Territoriales 

Entre la rue de l'Egalité et 
L'avenue Faidherbe  

Bande de protection 
100 m : secteur où des 

restrictions sont 
apportées au droit à 

bâtir 

Commune 

I 3 

Servitudes relatives 
à l'établissement des 

canalisations de 
transport et de 

distribution de gaz 

Art.12 modifié de la loi 
du 15/06/1906 

Art.298 de la loi de 
finances du 13/07/1925 

Art. 35 de la loi n°46/ 
628 du 08/04/1946 

Modifié  
Art.25 du décret 64/481 

du 23/01/1964 
Décret 70/492 du 

11/06/1970 modifié 
Circulaire ministérielle 

de 13/11/1985 

 
Art L.555-16, R.555-30 

et R.555-31 du Code de 
l’Environnement 

Voir plan 
Arrêté préfectoral n°2016-

4261 du 16/12/16 

Obligation de réserver le 
libre passage et l'accès 

aux agents de 
l'entreprise exploitante 
pour la pose, l'entretien 

et la surveillance des 
installations 

 
Obligation d’informer le 

transporteur de tout 
permis de construire ou 
certificat d’urbanisme 

délivré 
 

Maîtrise de 
l’urbanisation aux 

Ministère de 
l'Industrie 

Gaz de France 
G.G.R.I.F. 

(Groupement gazier 
de la région 

Île de France) 

 
GRT Gaz 

6, rue Raoul Nordling 
92270 BOIS-
COLOMBES 

 
 
Direction Régionale et 
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abords des canalisations 
de transport de gaz. 
Permis de construire 

soumis à une instruction 
de compatibilité 

obligatoire 

Interdépartementale 
de l’Environnement et 

de l’Énergie 

I 4 

Servitudes relatives 
à l'établissement des 

canalisations 
électriques 

Art. 12 modifié de la loi 
du 15/06/1906 

Art.298 de la loi de 
finances du 13/07/1925 
Art. 36 de la loi 46/628 

du 
08/04/1946 modifié Art. 
25 du décret 64/481 du 

23/01/1964 

Voir plan 

Liaison souterraine 225 
kV N° 1 Gambetta- 

Malassis 
 

Liaison souterraine 63 kV 
N° 1 Père-Lachaise- 

Romainville 
 

Liaison souterraine 63 kV 
(Hors-tension) N° 1 Père- 

Lachaise-Romainville 
 

Liaison souterraine 63 kV 
(Hors-tension) N° 1&2 
Charenton-Romainville 

 
Liaison souterraine 63 kV 

(Hors-tension) N°2  
Romainville-Vincennes 

 
Liaison souterraine 63 kV 

(Hors-tension) N° 1 
Bagnolet-Romainville 

 
Liaison souterraine 63 kV 

(Hors-tension) N°3&4 
Bagnolet-Romainville 

Obligation de réserver le 
libre passage et l'accès 

aux agents de 
l'entreprise exploitante 
pour la pose, l'entretien 

et la surveillance des 
installations. 

Obligation de supporter 
ancrage et support pour 

conducteur aérien. 
 

Obligation de contacter 
le Groupe Maintenance 

Réseaux : 
- pour toute demande de 
coupe et d’abattage 
d’arbres ou de taillis 
- pour toute demande de 
certificat d’urbanisme, 
d’autorisation de lotir et 
de permis de construire, 
situés dans une bande 
de 100 m de part et 
d’autre de l’axe de 
l’ouvrage 

RTE 
Groupe Maintenance 

Réseaux Est 
66 Avenue Anatole 

France 
94400 Vitry-sur-Seine 
Tel : 01 45 73 36 00 

JS1 
Protection des 

installations 
sportives 

Articles L. 312-3 et R. 
312-6 du code du sport 

- Parc municipal des 
sports 

- Espace sportif de l’avenir 

La servitude s'applique 
directement sans qu'une 

mesure réglementaire 

La suppression totale 
ou partielle d'un 
équipement sportif 

Ville des Lilas 
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- Gymnase Jean Jaurès 
- Halle Jean Jaurès 

- Complexe sportif Floréal 
- Gymnase Liberté 

(décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire 

privé dont le 
financement a été 
assuré par une ou des 
personnes morales de 
droit public pour une 
partie au moins égale à 
20% de la dépense 
susceptible d'être 
subventionnée ou, à 
défaut d'une telle 
dépense, à 20% du 
coût total hors taxe de 
l'équipement sportif 
ainsi que la 
modification de son 
affectation sont 
soumises à 
l'autorisation de la 
personne morale de 
droit public ayant 
participé seule ou 
ayant participé pour la 
plus grande part à ce 
financement. 

PT 1 

Servitudes relatives 
aux transmissions 
radioélectriques 

concernant la 
protection des 

centres contre les 
perturbations 

électromagnétiques 

Art.57 à L.62 et R27 à 
R.39 du Code des Postes 
et Télécommunication 

Voir plan 

Les Lilas Fort de 
Romainville 

Décret du 23/01/86 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone de protection de 
1000 m 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ministère de la 
Défense/Direction 

interarmées des réseaux 
d’infrastructure et des 

systèmes d’information 
Ile-de-France 

8e RTRS 
Site du Mont Valérien à 

Suresnes 
Base des Loges 

8, av. du Président 
Kennedy 
BP 40202 
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Bagnolet "Les 
Mercuriales" 

Décret du 28/05/90 
 

Paris Porte des Lilas 
Décret du 17/04/1989 

 
 
 

Zone de protection de 
3000 m 

 
 

Zone de garde de 900 m 

78102 St-Germain-en-
Laye Cedex 

 
 

France Télécom 

 
 

Ministère de la 
Défense/Division 

technique – Case 51 – AP 
505 – 1 place Joffre 
75700 Paris SP 07 

PT 2 – PT2b 

Servitudes relatives 
aux transmissions 
radioélectriques 

concernant la 
protection contre les 

obstacles des 
centres d'émission et 

de la réception 
exploités par l’État 

Art L.54 à L 56 et R.26 à 
R 42 du Code des Postes 
et Télécommunications 

Voir plan 

 
 
 
 

Orly Aéroport-Les Lilas (Fort de 
Romainville) 

Décret du 09/07/90 
 

Les Lilas (Fort de Romainville) 
Aéroport CDG 

Décret du 09/07/90 
 

Mont-Pagnotte - Les Lilas 
(Fort de Romainville) 

Décret 03/08/79 
 

Paris Tour Eiffel - Les Lilas 
(Fort de Romainville) 
Décret du 03/08/79 

 
Boissy-sous-St Yon-Les Lilas 

(Fort de Romainville) 
Décret du 03/08/79 

 
Station Les Lilas 

(Fort de Romainville) 
Décret du 03/08/79 

 
Chenevières-Les Lilas (Fort de 

Romainville) 
Décret du 03/08/79 

Limitation des hauteurs des 
Constructions 

(Inscrites au plan joint) 
 

Alt : 200 m N.G.F 
 
 

 
Alt: 202m N.G.F 

 
 
 

Alt: 210m N.G.F 
 
 
 

Alt: 225m N.G.F 
 
 
 

Alt: 215m N.G.F 
 
 

 
Alt: 159m N.G.F 

 
 
 

Alt: 215m N.G.F 
 
 

 
 
 
 

Service Spécial des Bases 
Aériennes d'Île-de-France 

(S.S.B.A.I.F) 
 

Service Spécial des Bases 
Aériennes d'Île-de-France 

(S.S.B.A.I.F) 
 

Télédiffusion de France 
 
 
 

Télédiffusion de France 
 
 

 
Télédiffusion de France 

 
 
 

Télédiffusion de France 
 
 
 

Télédiffusion de France 
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Maisons-Lafitte-Les Lilas (Fort de 

Romainville)  
Décret du 17/02/1994 

 
Suresnes Mt-Valérien Les Lilas 

(Fort de Romainville) 
Décret du 17/02/1994 

 
St Germain en Laye-Les Lilas 

(Fort de Romainville) 
Décret du 27/01/1994 

 
Taverny-Les Lilas (Fort de 

Romainville) 
Décret du 15/02/1994 

 
Cucharmoy-Les Lilas (Fort de 

Romainville) 
Décret du 17/01/86 

 
Station Les Lilas - (Fort de 

Romainville) 
Décret du 17/01/86 

 
Alt: 193m N.G.F 

 
 
 

Alt: 198m N.G.F 
 
 
 

Alt: 198m N.G.F 
 
 
 

Alt: 192m N.G.F 
 
 
 

Alt : 198m N.G.F 
 
 
 

Alt : 159m N.G.F 
Zone secondaire de 

dégagement de 500m 

 
Ministère de la 

Défense/Direction 
interarmées des réseaux 
d’infrastructure et des 

systèmes d’information 
Ile-de-France 

8e RTRS 
Site du Mont Valérien à 

Suresnes 
Base des Loges 

8, av. du Président 
Kennedy 
BP 40202 

78102 St-Germain-en-
Laye Cedex 

 
 

Ministère de la Défense 
Division Technique 

 
 

Ministère de la Défense 
Division Technique 

T5 

Servitudes 
aéronautiques de 

dégagement autour 
des aérodromes 
civils et militaires 

Articles L. 6350-1 à L. 
6351-5 et L. 6372-8 à L. 

6372-10 du code des 
transports 

Articles R. 241-3 à R. 
242-2, D. 241-4 à D. 

242-14 et D. 243-7 du 
code de l’aviation civile 

Aéroport du Bourget Décret du 27/11/69 

Les hauteurs des 
constructions ne 

devront pas dépasser 
les côtes NGF sur le plan 

Aéroport de Paris 
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Annexe au tableau des servitudes : extrait du répertoire des servitudes radioélectriques (source : Agence Nationale des Fréquences) 
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